
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_135

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - DOMAINES DU COLMOULINS - CONVENTION D'AUTORISATION DE
PASSAGE, D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION - AUTORISATION - SIGNATURE

Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire -  Dans le cadre du déploiement d’une politique en
faveur de la préservation et de la valorisation des milieux naturels sur le territoire, le Département de la
Seine-Maritime œuvre à l’exécution de cette politique de préservation et de valorisation du patrimoine
naturel à travers une compétence exclusivement départementale : les espaces naturels sensibles (ENS). 

Aujourd’hui dans le cadre de cette politique, le Département gère 29 espaces naturels et préserve ainsi
plus de 1400 hectares et  plus de 3000 espèces végétales et  animales.  Il  propose également 22 sites
ouverts au public  avec des animations nature grand public gratuites et des animations à la demande
( groupes scolaires…). 

L’action  du  Département  s’inscrit  dans  une  vision  globale  d’aménagement  du  territoire  et  de
développement local. 

En 2022,  le Département a souhaité donner une nouvelle dynamique à cette politique et a défini de
nouvelles modalités d’actions permettant de valoriser ces milieux naturels. Dans ce contexte, les espaces
naturels sensibles bénéficient d’aménagement permettant d’améliorer les conditions d’accueil du grand
public sur les sites gérés par le Département, en renforçant la signalisation et en les équipant de nouveaux
aménagements tout en préservant les milieux naturels. L’accessibilité des sites au plus grand nombre sera
favorisée en proposant des parcours de visites ludiques, accessibles en autonomie et inclusifs. 

Sur le territoire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, le Département assure la gestion et
la  valorisation  de  l’Espace  Naturel  Sensible  « Domaine  du  Colmoulins ».  Il  s’agit  d’une  zone  humide,
relevant de la propriété du Département et de la commune d’Harfleur, située sur le territoire communal
d’Harfleur. 

En outre, le Département, prévoit d’aménager ce site dans l’objectif d’améliorer l’accueil du public et de le
sensibiliser  à  l’environnement.  L’aménagement  du  site  se  traduira  par  la  mise  en  place  d’un  sentier
pédagogique, réalisé en collaboration avec les partenaires du projet, dont la Ville de Montivilliers, l’ONF et
le Département. 

Le  Bois  du  Colmoulins,  situé au-dessus  du  Domaine  du Colmoulins  et  relevant  de  la  propriété  de la
commune de Montivilliers soit  inclus dans le projet d’aménagement par le biais d’une liaison entre le
sentier pédagogique prévu sur le Domaine du Colmoulins et la boucle de randonnée présente sur le Bois
du Colmoulins. 

La connexion entre ces deux boucles nécessite des travaux d’aménagement sur le territoire communal de
Montivilliers. Aussi, la boucle de randonnée du Bois du Colmoulins sera revalorisée par la mise à jour des
panneaux pédagogiques et du panneau d’information présent sur le site. 

La  présente  convention figeant  le  projet  d’aménagement  est  conclue pour  une  durée  de  cinq  ans  à
compter de la date de signature du dernier signataire. Elle est renouvelable par tacite reconduction. 
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Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la Propriété de la Personne Publique, 
VU le Code Forestier, 

CONSIDÉRANT
- Que la Ville de Montivilliers est propriétaire des parcelles AV 303 ; AV 131 et AV 124
-  Que le  Département  s’engage à  réaliser  les  aménagements  nécessaires  pour  l’ouverture  du sentier
connectant le sentier pédagogique du domaine du Colmoulins à celui du Bois du Colmoulins
- Que la présente convention est acceptée et consentie à titre gratuit
- Que la présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature du
dernier signataire et qu’elle est renouvelable par tacite reconduction

Sa  commission  municipale  transition  écologique  et  vie  quotidienne,  réunie  le  19  septembre  2024,
consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser  le  Département  à  réaliser  les  aménagements  nécessaires  à  l’ouverture  du  sentier
connectant la boucle de randonnée du domaine du Colmoulins et celle du Bois du Colmoulins sur les
parcelles AV 303 ; AV 131 et AV 124

- D’autoriser Monsieur  Le Maire de signer  une convention tripartite  Ville  de Montivilliers  /  l’Office
National des Forêts / Département de la Seine-Maritime 

- D’autoriser Monsieur Le Maire de signer tous les documents nécessaires à la finalisation de ce dossier 

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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